
Monsieur le Ministre,

Avec tout le respect que je vous dois, je vous informe de mon opposition catégorique au fait que des

élèves soient payés pour faire acte de présence en cours (jusqu'à 10 000 € par classe et par an).

Vous invoquez le pragmatisme, et vous affirmez que cette mesure va « responsabiliser les élèves ».

Mais sur le plan éducatif, il est désastreux de récompenser des enfants, non pour leurs efforts et leurs bons résultats,

mais simplement pour faire acte de présence en classe.

En fait, leur proposer un tel marché les déresponsabilise : ils voient qu’ils peuvent gagner de l'argent sans travailler,

qu'ils n'ont que des droits et aucun devoir, pas même celui d'aller à l'école pour préparer l'avenir.

Si l’Education nationale souhaite vraiment être « pragmatique », elle doit de toute urgence :

✓ faire appliquer des méthodes éprouvées dans les écoles primaires afin que tous les enfants 

apprennent correctement à lire, écrire et compter, avec des méthodes éprouvées ;

✓ instaurer un examen d'entrée en sixième, pour garantir que n'entrent au collège 

que les enfants qui ont effectivement le niveau (actuellement, un enfant sur quatre présente 

de graves lacunes à l'issue de 5 années d'école primaire)

✓ rendre aux professeurs tous les moyens réglementaires nécessaires pour se faire respecter, et

former ceux qui ont des difficultés à établir des règles simples de discipline ;

✓ diffuser les bonnes pratiques pour compléter voire réécrire les règlements intérieurs de cer

tains lycées, qui sont d'un laxisme déconcertant.

Et s'il reste encore de l'argent à distribuer dans les écoles, alors il faut le donner en priorité aux élèves et aux profes-

seurs qui travaillent dur et font des efforts pour préparer l'avenir de notre pays. Je vous remercie d’entendre ma

requête, et de l’appuyer auprès des instances décisionnaires.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de ma haute considération.

Lettre officielle de PROTESTATION au Ministre de l’Éducation,

Monsieur Luc Chatel
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Monsieur,

Je vous informe de mon opposition catégorique à votre initiative de payer les élèves pour qu'ils

fassent acte de présence en cours (jusqu'à 10 000 € par classe et par an).

Vous invoquez le pragmatisme, et vous affirmez que cette mesure va « responsabiliser les élèves ».

Mais sur le plan éducatif, il est désastreux de récompenser des enfants, non pour leurs efforts, leur travail et leurs

bons résultats, mais simplement pour faire acte de présence en classe.

En fait, leur proposer un tel marché les déresponsabilise : ils voient qu'ils peuvent gagner de l'argent sans travailler,

qu'ils n'ont que des droits et aucun devoir, pas même celui d'aller à l'école pour préparer l'avenir.

Si l’Education nationale souhaite vraiment être « pragmatique », elle doit de toute urgence :

✓ faire appliquer des méthodes éprouvées dans les écoles primaires afin que tous les enfants 

apprennent correctement à lire, écrire et compter, avec des méthodes éprouvées ;

✓ instaurer un examen d'entrée en sixième, pour garantir que n'entrent au collège 

que les enfants qui ont effectivement le niveau (actuellement, un enfant sur quatre présente 

de graves lacunes à l'issue de 5 années d'école primaire)

✓ rendre aux professeurs tous les moyens réglementaires nécessaires pour se faire respecter, et

former ceux qui ont des difficultés à établir des règles simples de discipline ;

✓ diffuser les bonnes pratiques pour compléter voire réécrire les règlements intérieurs de cer

tains lycées, qui sont d'un laxisme déconcertant.

Et s'il reste encore de l'argent à distribuer dans les écoles, alors il faut le donner en priorité aux élèves et aux profes-

seurs qui travaillent dur et font des efforts pour préparer l'avenir de notre pays. Je vous remercie d’entendre ma

requête, et de l’appuyer auprès des instances décisionnaires.

Veuillez agréer, Monsieur le Haut commissaire aux solidarités actives, l'expression de ma haute considération.

Lettre officielle de PROTESTATION à Martin Hirsch,

Haut commissaire aux solidarités actives
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Monsieur le Recteur,

Je vous informe de mon opposition catégorique à votre initiative de payer les élèves pour qu'ils

fassent acte de présence en cours (jusqu'à 10 000 € par classe et par an).

Vous invoquez le pragmatisme, et vous affirmez que cette mesure va « responsabiliser les élèves ».

Mais sur le plan éducatif, il est désastreux de récompenser des enfants, non pour leurs efforts, leur travail et leurs

bons résultats, mais simplement pour faire acte de présence en classe.

En fait, leur proposer un tel marché les déresponsabilise : ils voient qu'ils peuvent gagner de l'argent sans travailler,

qu'ils n'ont que des droits et aucun devoir, pas même celui d'aller à l'école pour préparer l'avenir.

Si l’Education nationale souhaite vraiment être « pragmatique », elle doit de toute urgence :

✓ faire appliquer des méthodes éprouvées dans les écoles primaires afin que tous les enfants 

apprennent correctement à lire, écrire et compter, avec des méthodes éprouvées ;

✓ instaurer un examen d'entrée en sixième, pour garantir que n'entrent au collège 

que les enfants qui ont effectivement le niveau (actuellement, un enfant sur quatre présente 

de graves lacunes à l'issue de 5 années d'école primaire)

✓ rendre aux professeurs tous les moyens réglementaires nécessaires pour se faire respecter, et

former ceux qui ont des difficultés à établir des règles simples de discipline ;

✓ diffuser les bonnes pratiques pour compléter voire réécrire les règlements intérieurs de cer

tains lycées, qui sont d'un laxisme déconcertant.

Et s'il reste encore de l'argent à distribuer dans les écoles, alors il faut le donner en priorité aux élèves et aux profes-

seurs qui travaillent dur et font des efforts pour préparer l'avenir de notre pays. Je vous remercie d’entendre ma

requête, et de l’appuyer auprès des instances décisionnaires.

Veuillez agréer, Monsieur le Recteur, l'expression de ma haute considération.

Lettre officielle de PROTESTATION à Jean-Michel Blanquer,

Recteur de l’Académie de Créteil
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